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ANNEXE fil. QUALIFICATION MINIMALE DE L'ENSEIGNANT (ENS) 
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ENS-06 
Enseignant jusqu'à 

6m 

ENS-20 
Enseignant jusqu'à 

20m 

ENS-40 
Enseignant jusqu'à 

40m 

ENS-50 
Enseignant jusqu'à 

50m 

Plongées à l'air en formation jusqu'à 6 mètres 

- Initiateur FFESSM 
- Initiateur FSGT 

Moniteur 
CMAS l* 

Stagiaire BPJEPS plongée (l) 

BPJEPS plongée (1) 

Moniteur 24802-2 BEESl plongée 
Stagiaire DEJEPS plongée 
DEJEPS plongée 

Plongées à l'air en formation jusqu'à 20 mètres 

- Initiateur FFESSM + 
N4 

- Initiateur FS GT + GP 
- Stagiaire MFl FFESSM 

- Stagiaire :MF l FSGT 

Moniteur 
CMAS l* 

Stagiaire BPJEPS plongée (2) 

BPJEPS plongée C
2
) 

Moniteur 24802-2 BEES! plongée 
Stagiaire DEJEPS plongée 
DEJEPS plongée 

Plongées à l'air en formation jusqu'à 40 mètres 

-MFl FFESSM 
-MFl FSGT 

Moniteur 
CMAS 2* 

Moniteur 24802-2 + BEES 1 plongée 
spécialité plongée 8tagiaire DEJEPS plongée 

DEJEPS plongée . 
profonde 

Stagiaire DESJEPS plongée 

Plongées à l'air en formation jusqu'à 50 mètres <
5
) 

-MF2FFESSM 
-MF2FSGT 

Moniteur 
CMAS 3* 

Moniteur 24802-2 
(4) 

BEES2 plongée 
DEJEPS plongée <3) 

DESJEPS plongée 

(1) Il s'agit du BPJEPS spécialité« plongée subaquatique» en vigueur avant le 1er juillet 2018. 
(2) 11 s'agit du BPJEJ>S spécialité« éducateur sportif», mention« plongée subaquatique en scaphandre». 
(3) Le titulaire du DEJEPS mention« activités de plongée subaquatique» doit justifier du certificat complémentaire« plongée 

profonde et tutorat ». 
( 4) Le moniteur titulaire d'un brevet ISO 24802-2 doit également justifier d'une qualification technique suivante : soit le P ADI 

TEC 50, soit le SSI Technical Extended Range, soit le TDI Extended Range, soit le IANTD Tecbnical Diver. 
( 5) Dans le cadre d'une formation l'exigeant et dans le strict respect des standards de l'organisme de certification, un 

dépassement de cette profondeur maximale de 50 mètres est autorisé dans la limite de l O mètres. 

Dans un établissement à but lucratif, cet enseignant est titulaire d'un diplôme inscrit sur une liste d'homologation définie par un 
arrêté pris en conseil des ministres. 

Un stagiaire en fonnation ne peut enseigner que s'il est sous le contrôle direct d'un tuteur présent sur les lieux de la plongée. 

Le stagiaire pédagogique MFl, BPJEPS ou DEJEPS ne peut enseigner à une profondeur supérieure à 20 mètres. 

En situation de stagiaire pédagogique DEJEPS ou DESJEPS et en présence d'un enseignant ENS-50 dans la palanquée, cette 
limite est portée à 40 mètres. 
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ANNEXE X. CONDITIONS D'EVOLUTION EN PLONGEE D'EXPLORATION AL' Am 

Espace 
PE-12 4 (a) GP-40 (b) PA-12 3 DP-40 

de O à 12 mètres 

Espace 
PE-20 5 (a) GP-40 (b) PA-20 3 DP-40 

de O à 20 mètres 

Espace 
PE-30 5 (a) GP-40 (b) PA-30 3 DP-40 

de O à 30 mètres 

Espace 
PE-40 5 (a) GP-40 (b) PA-40 3 DP-40 

de O à 40 mètres 

Espace 
PE-50 4 GP-50 PA-so·· 3 DP-60 

de O à 50 mètres 

(a) Possibilité d'ajouter dans la palanquée un plongeur supplé1nentaire, au minimum titulaire d'une qualification de Guide de Palanquée en 
exploration (GP-40) ou d'un Enseignant (ENS-40). . · . · . . · . 

(b) Le titulaire du BPP GAPPN plongée est limité am{ préro·gatives. pré~isées par un arrêté en conseil des miiüstres. 

Nota: Il est rappeié qu'il s'agit d'effectif ma-x:imal. Si îes conditions ne sont pas favorables, le directeur de plongée doit prendre toutes 
les dispositions afin de réduire les risques d'accident. En particulier, il s'attachera à réduire 1' effectif de la palanquée. 

ANNEXE XI . CONDITIONS D'EVOLUTION EN PLONGEE DE FORMATION AL' Am 

Espace 
de O à 6 mètres 

Espace 
de O à 12 mètres 

Espace 
de O à 20 mètres 

Espace 
de O à 30 mètres 

Espace 
de O à 40 mètres 

Espace 
de O à 50 mètres 
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Débutants 

Débutants en cours de formation vers les 
aptitudes PE-12 ou PA-12 

Débutants, PE-12 ou P ~ 12, en cours de 
formation vers les aptitudes PE-20 ou PA-20 

PE-20 ou P A-20, en cours de formation vers 
les aptitudes PE-30 ou PA-30 

PE-20, PE-30, PA-20 ouPA-30, en cours de 
formation vers les aptitudes PE-10 ou PA-40 

PE-40 ou PA-40, en cours de fonnation vers 
les aptitudes PE-50 ou PA-50 

.-. 

_,, ,.· • ..... • ... ' ;.,: 

ENS-06 

4·(.b) ENS-20 

ENS-20 

4 (c) ENS-40 

ENS-40 

2 (d)(e) ENS-50 

j.J , . .,,., 

DP-40 
ENS-06 en EAR 

DP-60 

DP-60 

DP-60 

DP-60 

DP-60 

(a) Uniquement pour les organismes proposant des plongées avec narguilé, avec casque de scaphandrier ou tout autre moyen de 
respirer sous l'eau en dehors de la plongée autonome, avec un directeur de plongée formé à cet effet. 

(b) Possîbfüté d'ajouter dans la palanquée un plongeur supplémentaire, au minimum titulaire d'une qualification de Guide de 
Palanquée en exploration (GP-40) ou d'un Enseignant (ENS-20). 

( c) Possibilité d'ajouter dans la palanquée un plongeur supplémentaire, au minimum titulaire d'une qualification de Guide de 
Palanquée en exploration (GP-40) ou d'un Enseignant (ENS-40). ' 

( d) Possibilité d'ajouter dans la palanquée un plongeur supplémentaire, au minimum titulaire d'une qualification d'un Enseignant 
(ENS-50). 

(e) Dans le cadre d'une formation l'exigeant et dans le strict respect des standards de l'organisme de certification, un dépassement 
de cette profondeur maximale de 50 mètres est autorisé dans la limite de 10 mètres. 

Nota : Il est rappelé qu'il s'agit d'effectif maximaL Si les conditions ne sont pas favorables, le directeur de plongée doit prendre toutes 
les dispositions afin de réduire les risques d'accident. En particulier, il s'attachera à réduire l'effectif de la palanquée. 




